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AVIS D’INTENTION DE REGROUPEMENT DE (NOMS DES OFFICES D’HABITATION)

Présenté à la Société d’habitation du Québec (SHQ)



[bookmark: _Hlk143174496]Date de transmission : 
Cliquer ici pour entrer une date.




1. NOM PROVISOIRE DU NOUVEL OFFICE D’HABITATION (OH)
· [bookmark: Texte21]Nom provisoire du nouvel OH :      

2. TYPE DE REGROUPEMENT
☐	Regroupement de plusieurs offices municipaux d’habitation sur un territoire
· Territoire visé :      

☐	Constitution d’un office régional d’habitation sur le territoire d’une MRC 
· MRC visée :      

☐	Autre type de regroupement d’offices d’habitation sur un territoire
· Territoire visé :      

3. NOMS DES OH REGROUPÉS ET NOMBRE DE LOGEMENTS
	Nom de l’OH
	Nombre de logements

	
	HLM Familles
	HLM Pers. âgées
	ACL
	PSL
	Autre

	1.
	     
	[bookmark: Texte2]     
	     
	     
	     
	     

	2.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	3.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	4.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	5.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	6.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	7.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	8.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	9.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	10.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	11.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	12.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	13.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	14.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	15.
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	Total
	
	
	
	
	



4. TERRITOIRE VISÉ PAR LE NOUVEL OH

Inscrire les noms des municipalités locales ou régionales de comté pour lesquelles le nouvel OH serait l’agent : 
	[bookmark: Texte18]     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     



5. FINANCEMENT DU DÉFICIT D’EXPLOITATION DES HLM
☐	Statu quo (chaque municipalité continue de contribuer au déficit des immeubles sur son territoire) 
☐	Répartition du financement entre toutes les municipalités de la MRC exerçant sa compétence en matière de gestion du logement social
☐	Autre type de partage; type de répartition retenu :      

Autres précisions, s’il y a lieu :      



6. COMPOSITION DU COMITÉ DE TRANSITION ET DE CONCERTATION
Note : Le comité de transition et de concertation est composé de représentants des parties concernées par le projet de regroupement (OH, municipalités, locataires). Il a pour principales responsabilités d’établir des consensus et de coordonner les travaux qui mèneront à la concrétisation du projet de regroupement. Au besoin, la SHQ peut agir en soutien. 

	Nom du représentant ou de la représentante
	Titre
	Instance de nomination (locataires, ministre, municipalité)
	Nom de l’OH

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



Membre du comité responsable du suivi auprès de la SHQ
Nom : _____________________________________
Coordonnées : ______________________________

7. DOCUMENTS JOINTS À L’AVIS D’INTENTION
☐	Résolutions adoptées par les OH autorisant le dépôt de l’avis d’intention à la SHQ et identifiant le ou la signataire de l’avis d’intention
☐	Avis transmis aux municipalités les informant de la transmission de l’avis d’intention
☐	Autres documents, précisez :      

8. SIGNATURES

EN FOI DE QUOI, le présent avis est signé par les parties :

À ………………………………….., ce ……e jour de ……………… de l’an………..

(NOM DE L’OFFICE D’HABITATION)

Par :

_______________________
Signature du (de la) représentant(e) de l’OH autorisé par résolution en date du xx)


À ………………………………….., ce ……e jour de ……………… de l’an………..

(NOM DE L’OFFICE D’HABITATION)

Par :

_______________________
Signature du (de la) représentant(e) de l’OH autorisé par résolution en date du xx)

(Note : Ajouter le nombre de blocs-signatures requis.)
3

